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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 06/05/2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
             

L’an deux mille vingt-quatre, le 6 du mois de mai, à vingt heures trente, le conseil municipal de la commune de BAZOGES 

EN PAREDS dûment convoqué le 2 mai 2024, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la 

présidence de Madame LELOT Christine, Maire. 

Le secrétaire de séance : Véronique CAILLEAUD 

ELU  
(7 avril 2024) 

par ordre alphabétique 

EN 
EXERCICE 

PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

AVRIL Jérôme Conseiller    Véronique 
CAILLEAUD 

BRUSSEAU Laurence Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

FRON Régis Conseiller     

GABORIAU Emie Conseillère     

GERBAUD Pascal Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Conseiller     

LANNOY Sophie Conseillère     

LELOT Christine Maire     

MACE Joëlle Adjointe     

MARSAUD Christia Conseillère     

MAURIN Emmanuel Adjoint     

MATHIVET Joël Conseiller     

PELTIER Cyrille Conseiller     

ROUAUD Benoist Conseiller     

15 15 12 2 1 1 

 

D2024-05-06-040 
CREATION DE COMITES CONSULTATIFS 
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EXPOSE 

Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des 
personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des 
associations locales. 

Chaque année, il en fixe la composition sur proposition du maire. 

Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire. 

Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les 
services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des 
associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition 
concernant tout problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués. 

VU 

L. 2143-2 du CGCT, 

CONSIDERANT 

La volonté du conseil municipal de créer des comités consultatifs. 

 

PROPOSITION 

Décide de créer les comités consultatifs suivants et d’en fixer la composition comme 
suit : 

INTITULE ATTRIBUTIONS NOMBRE 
DE 

MEMBRES 
DU 

CONSEIL 
MUNICIPAL 

NOMBRE DE 
MEMBRES 

EXTERIEURS 

AFFAIRES SOCIALES 
ET SCOLAIRES 

Ecoles, 

Restaurant scolaire, 

Périscolaire, 

Affaires sociales… 

Passeport du civisme 

7 3 
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TOURISME Tourisme (patrimoine, label 
touristique, sentiers pédestres, 
office de tourisme…) 

Communication (Bulletin communal, 
mairie info, site internet, 
Facebook…) 

 

7 

 

3 

BATIMENTS ET VOIRIE  Bâtiments, 

Voirie (SIVOM) 

Equipements communaux,  

PLUI-H 

Cimetière 

6 

 

 

4 

EVENEMENTIEL ET LIEN 
SOCIAL 

Associations, 

Culture (Bibliothèque…) 

Consultation citoyenne, 

Conseil Municipal des Enfants 
(CME), 

Conseil des sages, 

Outils innovants… 

6 

 

4 

 

PROSPECTIVES Environnement 

Transition énergétique 

Développement durable, 

Réflexions à long terme 

 

5 

 

 

5 

FINANCES, 
ADMINISTRATION, 
COMMERCE 

Finances 

Vie économique 

Administration, 

Personnel communal, 

Sécurité, 

Culte,  

Santé 

 

9 

 

 

 

1 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 
EFFECTIF LEGAL MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 12 1 13 0 13 13 0 
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Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations, 

 
Le Maire, Christine LELOT 

                                                                                 
 

                                                                                                        #signature# 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 14/05/2024 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr
https://bazoges-en-pareds.fr/
http://www.telerecours.fr/

		2024-05-10T16:33:23+0200
	Vendée
	Maire de Bazoges en Pareds




